DL N° XX/2020 
[bookmark: _Hlk61623095]Le Décret-Loi n° 102-D/2020 du 10 décembre mis à jour en tant que Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, qui transpose en loi interne la Directive 94/62/CE du Parlement Européen et du Conseil du 20 décembre 1994 sur les emballages et les déchets d’emballages, telle qu’elle est modifiée par la Directive (UE) 2018/852 du Parlement Européen du 30 mai 2018, et les Directives 2000/53/CE sur les véhicules en fin de vie, 2006/66/CE sur les batteries, piles et leurs déchets, et 2012/19/UE sur les déchets d’équipement électronique et électrique, telles qu’elles sont amendées par la Directive (UE) 2018/849 du Parlement Européen et du Conseil du 30 mai 2018.
Afin de transposer rapidement ces Directives et de se conformer à la procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information prévue par la Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015, d’autres modifications nécessaires au  Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre ont été soumises pour approbation à une date ultérieure. 
Ce Décret-Loi approuve ainsi les mises à jour susmentionnées, en particulier l’introduction du marquage des emballages réutilisables et des emballages gérés dans le cadre du système de dépôt, et le marquage des emballages recyclables avec des instructions de tri appropriées. Elle prévoit également l’obligation pour les opérateurs de traitement des déchets de prouver chaque année au donneur que les exigences de qualification et les normes applicables sont satisfaites par un document délivré par des vérificateurs qualifiés. 
Les organes autonomes des Régions Autonomes ont été entendus.
Donc:
Conformément à l’article 198, paragraphe 1, point a), de la Constitution, le Gouvernement décrète ce qui suit:



Article 1
Objet
Ce Décret-Loi apporte le cinquième amendement au Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, tel que modifié par les lois n° 69/2018 du 26 décembre et n° 41/2019 du 21 juin, par le Décret-Loi n° 86/2020 du 14 octobre, et modifié et publié à nouveau par le Décret-Loi n° 102-D/2020 du 10 décembre. 
Article 2
Modification du Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre
Les articles 8, 23, 28 et 90 du Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, dans leur libellé actuel, sont remplacés par le texte suivant:
«Article 8
Qualification des opérateurs de traitement des déchets, y compris le stockage
1 - Sans préjudice des paragraphes 5 et 6, les opérateurs de traitement des déchets, incluant le stockage, opérant dans les flux de déchets spécifiques, sont soumis à des exigences de qualification pour le contrôle efficace et la traçabilité des déchets traités conformément aux objectifs et aux buts fixés dans le présent Décret-Loi. 
2 - Les exigences visées au paragraphe précédent, ainsi que leur champ d’application, sont établies par l’Agence portugaise pour l’environnement, l’I.P.. (APA, I.P.), après avoir entendu les associations représentatives d’exploitants de gestion des déchets, les autorités d’octroi de licences, les entités chargées de la gestion des systèmes intégrés de gestion des déchets et d’autres entités qu’il juge pertinentes de consulter, en tenant compte des critères techniques de qualité et d’efficacité, et annoncées sur leur site Web. 
3 - […].  
4 - Les exigences visées aux paragraphes précédents sont énoncées dans les autorisations des exploitants de traitement des déchets et leur conformité doit être démontrée conformément aux paragraphes 8 et 10. 
5 - Les opérateurs de traitement des déchets, incluant le stockage, opérant dans le cadre du flux spécifique de DEEE, sont certifiés par la norme NP EN 50625-1:2014 «Exigences pour la collecte, le transport et le traitement des DEEE – Partie 1: Exigences générales et traitements» avec sa formulation mise à jour et par la norme qui la remplace.
6 - Les opérateurs de traitement des DEEE classés comme dangereux doivent, outre la certification prévue au paragraphe précédent, être certifiés par la norme respective de la série de normes EN 50625, à savoir pour les lampes (NP EN 50625-2-1:2014), les écrans et moniteurs (NP EN 50625-2-2:2015) et les appareils de régulation de la température (EN 50625-2-3:2017), leur libellé actualisé et les normes les remplaçant. 
7 - Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux exploitants effectuant le traitement des déchets dans un établissement industriel dans le cadre du système industriel responsable (SIR), sauf dans le cas d’une installation de traitement des déchets extrinsèques à l’activité industrielle.
8 - Les opérateurs de traitement des déchets visés aux paragraphes 1, 5 et 6 prouvent, au plus tard le 31 mars de chaque année, que les exigences de qualification et les normes applicables pour l’année précédente à l’organisme de coordination des licences ont été respectées, sous réserve de la suspension totale ou partielle de la licence conformément à l’article 81 du régime général de gestion des déchets. 
9 - Les dispositions du paragraphe précédent ne s’appliquent que si l’exploitant a obtenu, le 31 mars, une licence de traitement d’une durée minimale de six mois.
10 - [bookmark: _Hlk52723080]La preuve du respect des exigences de qualification visées au paragraphe 1 est fournie au moyen d’un document délivré par des vérificateurs qualifiés.
11 - Les critères et la méthode de reconnaissance des entités compétentes en matière de certification et des vérificateurs qualifiés sont établis par ordonnance du membre du Gouvernement chargé des questions environnementales.
12 - La certification prévue aux paragraphes 5 et 6 est effectuée par un tiers accrédité. 
13 - Le non-respect des exigences ou normes de qualification, selon le cas, prévues au présent article, constitue un motif de révocation totale ou partielle de leur licence, conformément à l’article 81 du régime général de gestion des déchets. 
[bookmark: _Hlk58518925]Article 23
[…]
1 - […].
2 - […]. 
3 - […].
4 - […].
5 - [Abrogé];
6 - […]. 
7 - […].
8 - […].
9 - [...].
10 - […].
11 - [bookmark: _Hlk61626903][…].
12 - […].
13 - [bookmark: _Hlk61626654][…].
14 - […].
15 - [bookmark: _Hlk52724639][…].
16 - [bookmark: _Hlk52724601][…].
17 - Les emballages réutilisables font l'objet d'un marquage, le symbole et les règles de marquage étant fixés par ordonnance des membres du Gouvernement chargés des questions économiques et environnementales, après consultation des associations représentatives des secteurs concernés.
18 - L’ordonnance visée au paragraphe précédent est publiée jusqu’au 31 décembre 2022, fixant une période transitoire pour le respect de l’obligation de marquage d’au moins un an. 
Article 28
Marquage de l'emballage
1 - [Abrogé]. 
2 - Sans préjudice du paragraphe 9, les emballages primaires non réutilisables en provenance d’autres États membres de l’Union européenne ou de pays tiers qui ont été marqués d’un symbole spécifique à l’origine peuvent être mis sur le marché avec ce symbole. 
3 - Les emballages gérés dans le cadre du système de dépôt visé à l’article 23-C doivent porter le symbole défini dans une ordonnance qui doit être approuvée par les membres du gouvernement responsables des questions économiques et environnementales.
4 - Afin de faciliter la collecte, la réutilisation et la valorisation, incluant le recyclage, les emballages indiquent la nature du ou des matériaux d’emballage utilisés, aux fins d’identification et de classification par leur secteur, conformément au système d’identification établi par la Décision n° 97/129/CE de la Commission du 28 janvier 1997, dont le système est défini à l’Annexe IX du présent Décret-Loi et dont il fait partie intégrante.
5 - [bookmark: _Hlk61624722]Afin de promouvoir la séparation correcte des déchets et d’accroître les niveaux et la qualité du recyclage, les emballages recyclables mis sur le marché doivent porter des instructions de tri appropriées, en particulier la couleur de la boîte de recyclage dans laquelle ils doivent être placés, conformément aux conditions à déterminer par l’Ordonnance des membres du Gouvernement chargés des questions économiques et environnementales.
6 - Le marquage visé au paragraphe précédent doit satisfaire aux exigences suivantes:
a) Il peut être présenté par iconographie ou par écrit, ou les deux;
b) Il doit être imprimé sous une forme visible, lisible et indélébile.
7 - L’emballage primaire et l’emballage secondaire destinés au consommateur sont couverts par l’obligation de marquage visée au paragraphe 5.
8 - Les emballages dont les dimensions ne permettent pas le marquage conformément au paragraphe 6 sont exemptés de l’obligation visée au paragraphe 5.
9 - Afin de clarifier l’information des consommateurs et de promouvoir le transfert correct des déchets d’emballages, la mise sur le marché d’emballages recyclables et réutilisables portant le symbole « tidy-man » est interdite à compter de la date d’entrée en vigueur de l’obligation prévue au paragraphe 5.
10 - L’ordonnance visée au paragraphe 5 est publiée au plus tard le 31 décembre 2022, fixant une période transitoire pour le respect de l’obligation de marquage d’au moins un an. 
Article 90
[…]
1 – [...].
2 – L'accomplissement des actes suivants constitue une infraction administrative grave punissable conformément à la Législation relative aux Infractions Administratives:
a) [...];
b) [...];
c) [...];
d) [...];
e) [...];
f) [...];
g) [...];
h) [...];
i) [...];
j) [...];
k) [...];
l) [...];
m) [...];
n) [...];
o) [...];
p) [...];
q) [...];
r) [...];
s) [...];
t) [...];
u) [...];
v) [...];
w) [...];
x) [...];
y) [...];
z) [...];
aa) [...];
ab) [...];
ac) [...];
ad) [...];
ae) [...];
af) [...];
ag) [...];
ah) [...];
ai) [...];
aj) [...];
ak) [...];
al) [...];
am) [...];
an) [...];
ao) [...];
ap) [...];
aq) [...];
ar) [...];
as) [...];
at) [...];
au) [...];
av) [...];
aw) [...];
ax) [...];
ay) [...];
az) [...];
ba) [...];
bb) [...];
bc) [...];
bd) [...];
be) [...];
bf) [...];
bg) [...];
bh) [...];
bi) [...];
bj) [...];
bk) [...];
bl) [...];
bm) [...];
bn) [...];
bo) [...];
bp) [...];
bq) [...];
br) [...];
bs) [...];
bt) [...];
bu) L’exercice de l’activité de traitement des déchets par les exploitants qui ne satisfont pas aux exigences ou normes de qualification applicables conformément à l’article 8, paragraphes 1, 5 et 6; 
bv) Non-respect de l’obligation de marquage des emballages conformément à l’article 23, paragraphe 11, et à l’article 28, paragraphe 3.
3 – L'exécution des actes suivants constitue une infraction administrative légère en matière d'environnement, punissable conformément à la Loi-Cadre sur les Infractions Administratives en matière d'Environnement:
a) [...];
b) [...];
c) [...];
d) [...];
e) [...];
f) [...];
g) [...];
h) [...];
i) [...];
j) [...];
k) [...];
l) [...];
m) [...];
n) [...];
o) [...];
p) [...];
q) [...];
r) [...];
s) [...];
t) [...];
u) [...];
v) [...];
w) [...];
x) [...];
y) [...];
z) [...];
aa) [...];
ab) Non-respect de l’obligation d’identifier sur l’emballage le ou les matériaux d’emballage utilisés conformément à l’article 28, paragraphe 4;
ac) Non-respect de l’obligation d’identifier la destination de l’emballage lorsqu’il est recyclable conformément à l’article 28, paragraphes 5 et 6;
ad) L’utilisation du symbole «tidy-man» sur les emballages recyclables et réutilisables, en violation de l’article 28 paragraphe 9. 
4 -	[…].
5 -	[…].
6 -	[…]. 
7 -	[…].»
Article 3
Ajout au Décret-Loi n° 152-D/2017  du 11 décembre
L’article 20-A est ajouté au Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, dans son libellé actuel, par la formulation suivante:
«Article 20-A
Responsabilité du prestataire de services de mise en réseau intermédiaire 
1 -  Le fournisseur intermédiaire de services de communication informatisés non considérés comme producteurs aux fins du présent Décret-Loi, mais qui facilite, par l’utilisation d’une interface électronique telle qu’un marché, une plate-forme, un portail ou un dispositif similaire, la vente ou la livraison à distance de produits couverts par le principe de responsabilité élargie du producteur pour le compte d’un tiers, demande ces informations pour prouver le respect des obligations relatives:
a) L’entrée et la soumission annuelle des données au SIRER conformément à l’article 19, paragraphe 1;
b) Adoption de l’un des systèmes prévus à l’article 7 paragraphe 1 pour le type ou la catégorie de produits disponibles sur la plate-forme.
2 -  Aux fins du paragraphe précédent, le fournisseur intermédiaire de services de communication assistée par ordinateur exige les informations concernées comme condition préalable à l’enregistrement sur la plate-forme et aux fins de la procédure contractuelle, puis une mise à jour annuelle de ces informations.
3 -  Le fournisseur intermédiaire de services de communication assistée par ordinateur qui facilite, par l’utilisation d’une interface électronique telle qu’un marché, une plate-forme, un portail ou un dispositif similaire, la vente à distance ou la livraison de pièces usagées de DEEE et de VFV en vue de leur réutilisation, demande au vendeur des informations prouvant le respect de l’obligation de veiller à ce que les pièces utilisées proviennent d’opérateurs de démontage agréés, et exige notamment des informations sur le numéro du licencié de l’opérateur de l’opérateur de l’opérateur mis à disposition.»

Article 4
Dispositions transitoires 
1 - Les dispositions de l’article 8, paragraphe 5, du Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, tel que modifié par le présent Décret-Loi, s’appliquent un an après l’entrée en vigueur du présent Décret-Loi. 
2 - Les dispositions de l’article 8, paragraphe 6, du Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, tel que modifié par le présent Décret-Loi, s’appliquent deux ans après l’entrée en vigueur du présent Décret-Loi.
3 - La première année d’exécution de l’obligation prévue à l’article 8 paragraphe 8 du Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, tel que modifié par le présent Décret-Loi, est de 2022 pour l’année 2021, sans préjudice des dispositions du paragraphe 9 dudit article, et à condition qu’il y ait, à cette date, des vérificateurs qualifiés.
4 - Les dispositions de l’article 28, paragraphe 4, du Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, tel que modifié par le présent Décret-Loi, s’appliquent deux ans après l’entrée en vigueur du présent Décret-Loi.

Article 5
Abrogation
L’article 28, paragraphe 1, du Décret-Loi n° 152-D/2017 du 11 décembre, tel que modifié par les Lois n° 69/2018 du 26 décembre et 41/2019 du 21 juin, par le Décret-Loi n° 86/2020 du 14 octobre et modifié et publié à nouveau par le Décret-Loi n° 102-D/2020 du 10 décembre, est abrogé. 

Article 6
Entrée en vigueur
Le présent Décret-Loi entre en vigueur à la date suivante de sa publication. 
